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L'indépendance suisse:

Fiction ou réalité?
A l'approche du marché unique de la CE, le débat politique s'anime en Suisse et le vocabulaire

politique s'enrichit d'un nouveau mot: I'«Europafähigkeit», qui est la capacité
d'intégration dans l'Europe. On se casse la tête pour savoir comment on pourrait se ménager une
place confortable au sein de l'Europe tout en restant autant quepossible indépendant. D'où
la question: dans quelle mesure notre indépendance peut-elle encore être préservée, que la
Suisse devienne ou non membre de la CE?

Si notre pays n'était rien d'autre qu'une
«unité de production», la réponse serait

probablement claire. Les avantages
économiques d'une adhésion seraient tels que -
mis à part le problème de l'agriculture - on
n'aurait pas besoin d'en discuter longtemps.
Mais une nation, c'est beaucoup plus que
cela. Elle a son histoire, ses langues, ses

cultures et ses structures étatiques, qui sont
tout à fait spécifiques.

Trois maximes, autant d'obstacles
Trois principes caractérisent notre pays, qui
pourraient constituer autant de sérieux
obstacles à un rapprochement avec l'Europe:

La neutralité armée. Elle fait partie des

racines les plus profondes de notre histoire
et nous la considérons comme la plus sûre

garante de notre indépendance. Dans le

débat qui a précédé la votation sur l'adhésion
de la Suisse à l'ONU, la crainte de voir notre
neutralité s'effriter a joué un rôle important,

voire décisif. La devise (qui a été
suivie) était: plutôt rester en dehors de l'ONU
qu'abandonner notre neutralité.
Avec la CE, la question de la neutralité se

pose avec bien plus d'acuité encore. En
effet, la CE a pour objectif lointain une union
politique, avec une politique extérieure
commune. Le pouvoir que nous avons de

mener une politique de neutralité crédible se

réduirait sensiblement.
Le fédéralisme. Bien que notre pays soit

petit, beaucoup de ses habitants se sentent
loin de la capitale. Tout ce qui se fait «là-
bas» - à Berne - est un peu suspect et on
n'aime pas que la Confédération s'arroge de

nouvelles compétences. Il est vrai qu'un
rapprochement avec la CE ou même une
adhésion à celle-ci favoriserait les tendances
centralisatrices. Dans les domaines de

l'éducation, de la santé publique et du contrôle
des étrangers - qui sont tous du ressort des

cantons - notre pays serait obligé d'adopter
le droit de la CE.

Démocratie directe. Dans les milieux
politiques notamment, on se lamente souvent
sur la pléthore d'initiatives et de référendums.

Et pourtant, ces instruments de la
démocratie directe jouent un rôle très important:

ils incitent les autorités à s'attaquer à

des problèmes difficiles (initiatives) et

empêchent que celles-ci ne légifèrent sans en
référer aux citoyennes et citoyens (référendums).

En cas d'adhésion à la CE, ces instruments
seraient partiellement paralysés. Les auteurs
du rapport du Conseil fédéral du 20 septembre

1988 sur l'intégration ont fait le calcul
suivant: sur les 410 lois et arrêtés fédéraux
édictés entre 1973 et 1987,126 (31 pour cent)
concernaient des domaines qui relèvent de la

compétence de la CE. Si la Suisse était membre

de celle-ci, le référendum n'aurait pas pu
être lancé dans tous ces cas-là. Ou encore,
les six initiatives populaires qui ont été

déposées au cours de cette même période
n'auraient même pas pu l'être, parce
qu'elles étaient en contradiction avec le
droit de la CE.

La Suisse perdra une partie de son

indépendance
Le Conseil fédéral ne veut pas toucher à ces

trois maximes de notre politique; c'est pourquoi

une adhésion à la CE n'entre pas en

ligne de compte, ni pour lui, ni sans doute

pour une majorité du Parlement. En effet,
l'indépendance, la neutralité et l'autonomie
comptent plus que tout le reste. Cette
attitude est très compréhensible. L'ennui, c'est
qu'il est en grande partie illusoire de croire
qu'à l'avenir la Suisse pourra garder son
autonomie et son indépendance.
Aujourd'hui déjà, les rédacteurs législatifs
s'efforcent dans toute la mesure du possible
d'élaborer des textes qui soient conformes

aux normes de la CE. En matière de trafic
des poids lourds, la question de l'autonomie
se pose avec une acuité toute particulière.
Combien de temps la Suisse pourra-t-elle
encore résister au voeu de la CE d'autoriser
les poids lourds de 40 tonnes à circuler dans
notre pays? A deux reprises (en 1977 et

1979), le peuple avait dit non à une taxe à la
valeur ajoutée. Mais c'est précisément
maintenant qu'on remet cette question sur
le tapis, pas pour le plaisir, mais par souci
de se rapprocher du système en vigueur dans
la CE.
La pression exercée sur notre pays pour
qu'il s'adapte à la CE est bien réelle, et elle
deviendra toujours plus forte.
Psychologiquement, il est sans doute bon que nous
défendions vaillamment les piliers de notre
démocratie. Nous devons malgré tout être
conscients du fait que ces piliers ne vont
certainement pas devenir plus forts.
Jiirg Schoch, rédacteur, «Tages-Anzeiger»,

Zurich

La culture suisse et l'Europe
Il y a plus de cinquante ans, Charles-Ferdinand

Ramuz rejetait vigoureusement la
notion de «culture suisse», s'agissant de la
littérature, car il estimait que celle-ci est avant
tout liée à une langue donnée. Et pourtant,
en France, son monde singulier et surtout
son langage étaient perçus comme étrangers
et surprenants.
Ce sont surtout les grands succès obtenus en
France par des films de Suisse romande -

notamment par ceux d'Alain Tanner - qui
ont éveillé l'intérêt pour la littérature de cette

«région». Godard n'était pas plus associé
à la Suisse que Giacometti, Le Corbusier,
Cendrars, Max Frisch, Dürrenmatt, Tin-
guely ou Max Bill. Ces noms - il s'agit là
d'une sélection qui n'est pas fortuite, mais
qui est forcément limitée - montrent d'une
part comment des artistes et écrivains suisses

ont réussi à se faire connaître dans le

Bientôt la TVA en Suisse?
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